
Article 5

Chaque partie au différend prend à sa charge les frais entraînés par la
préparation de son propre dossier. Le coût de la rémunération des membres du
tribunal ainsi que toutes les dépenses d'ordre général entraînées par l'arbitrage
sont partagés également entre les parties au différend. Le tribunal consigne
toutes ses dépenses et en fournit un décompte final aux parties.

Article 6

Toute Partie contractante dont un intérêt d'ordre juridique est en cause
peut, après avoir avisé par écrit les parties au différend qui ont engagé cette
procédure, intervenir dans la procédure d'arbitrage, avec l'accord du tribunal et
à ses propres frais. Toute Partie intervenant de la sorte peut présenter des
preuves, des dossiers ou faire connaître oralement ses arguments sur les
questions donnant lieu à l'intervention, conformément aux procédures établies
en application de l'article 7 de la présente Annexe, mais aucun droit ne lui est
conféré quant à la composition du tribunal.

Article 7

Le tribunal constitué aux termes de la présente Annexe établit ses
propres règles de procédure.

Article 8

1 À l'exception des cas où le tribunal est composé d'un seul arbitre, les
décisions du tribunal, tant sur sa procédure et le lieu de ses réunions que sur
toutes questions liées au différend qui lui est soumis, sont prises à la majorité
des voix de ses membres. Toutefois, l'absence ou l'abstention d'un membre du
tribunal désigné par l'une des parties au différend n'empêche pas le tribunal de
statuer. En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante.

2 Les parties au différend facilitent les travaux du tribunal; à cette fin,
conformément à leur législation et en usant de tous les moyens dont elles

utiles;


